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Le Contrôle et les organismes chargés de l’inspection des compagnies 

D’assurance en Algérie 

Entre l'élaboration des textes et les différents mécanismes d'application 

)1( 

benghalemboumediene@gmail.com 
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Résume :  
Le secteur des assurances constituées d’une manière générale, l’élément essentiel du mouvement des 
échanges des richesses, et le développement économique de l’état, ceci démontre l’importance de ce 
secteur. C’est pourquoi le l’égislateur s’est efforcé à recherche un équilibre afin de protéger, d’une par 
la préservation des droit des assures et les font financières employés dans le secteur, et d’autre part 
d’encourager les investissements des compagnes assurances à trévère l’adaptation de règlementations 
en vigueur avec les nouvelles circonstances  de l’économie nationale. 
Les mots clés :  Assurance, Contrôle de l'assurance, Organismes des contrôles, droits des assureurs, 
l’équilibre financier des compagnes. 
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